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Règlement général des études en Licence, Master et Licence 
professionnelle 2022-2023 

 

 La Commission de la formation et de la vie universitaire 
 
Vu : 
- Le Code de l’e ducation et notamment ses articles L. 612-1 et suivants, L. 613-1, L. 712-2, 

L. 712-6-1, D. 611-13 et suivants, D. 612-1 et suivants, et R. 811-10 et suivants, 
-  Le de cret n° 2016-672 du 25 mai 2016 relatif au diplo me national de master, 
- L’arre te  du 25 avril 2002 relatif au diplo me national de master, 
- L’arre te  du 22 janvier 2014 modifie  fixant le cadre national des formations conduisant a  la 

de livrance des diplo mes nationaux de licence, de licence professionnelle et de master, 
- L’arre te  du 30 juillet 2018 modifie  relatif au diplo me national de licence, 
- L’arre te  du 6 de cembre 2019 portant re forme de la licence professionnelle, 
- L’arre te  du 30 juillet 2019 de finissant le cadre national de scolarite  et d'assiduite  des 

e tudiants inscrits dans une formation relevant du ministe re charge  de l'enseignement 
supe rieur, 

- La circulaire MEN-DES A7 n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative a  l’organisation des 
examens dans les e tablissements publics de l'enseignement supe rieur, 

- La circulaire MEN-DGESCO/ESR-DGESIP n° 2011-072 du 3 mai 2011 relative aux conditions 
d'acce s et de sortie des salles de composition et dispositions relatives aux fraudes, 

- La circulaire MESRI-DGESIP A1-1 n° 2019-030 du 10 avril 2019 relative à la mise en œuvre de 
la suspension temporaire des études dite période de césure dans les établissements publics,  

- Les dispositions re glementaires relatives a  tous les cycles et cursus des enseignements 
dispense s a  l’universite . 

 
Adopte pour l’année universitaire 2022-2023 le Règlement général suivant des études en 
Licence, Master et Licence professionnelle : 
 
Préambule : 

Les modalités de contrôle des connaissances des formations d’Avignon Université (AU) sont adoptées 
par la Commission de la formation et de la vie universitaire sous réserve, pour celles qui ont une 
incidence financière, de leur approbation par le Conseil d’Administration et sont portées à la 
connaissance des étudiants. En aucun cas elles ne peuvent être modifiées en cours d’année 
universitaire. 
Le présent document a pour objet d’optimiser, dans le respect de la législation, les pratiques 
communes aux différentes composantes d’AU en matière d’organisation et de validation des études 
en licence, licence professionnelle et master. 
Le règlement général des études est consultable et téléchargeable dans le dossier d’inscription en 
ligne de l’étudiant. Il est disponible sur le site internet de l'université dans le dossier de présentation 
de chaque formation et sous format papier dans les secrétariats des formations. Un exemplaire du 
présent règlement général des études et, le cas échéant, du règlement spécifique de l’examen devra 
en outre être affiché dans chaque composante. 
Ce règlement général des études est commun à l’ensemble des formations dispensées à AU. L’ensemble 
des acteurs concernés – enseignants, membres des jurys, étudiants et personnels administratifs – 
s’engagent à le respecter. Il peut être complété par des dispositions particulières dans certaines 
formations qui ne doivent pas rentrer en conflit avec celles présentées dans ce document. 
Les composantes soumettent pour validation à la commission de la formation et de la vie 
universitaire chaque année en début d’année universitaire, leurs modalités d’évaluation et de 
contrôle des connaissances des étudiants pour chaque mention et parcours dont ils ont la 
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responsabilité afin que celles-ci puissent être approuvées par la CFVU au plus tard à la fin du premier 
mois de l’année universitaire.  
Lorsque sont proposées des dérogations aux règles générales inscrites dans ce document, elles 
doivent être motivées. Ces modalités de contrôle des connaissances devront au préalable avoir été 
soumises et approuvées en conseil de composante. 
 
 
 1. Généralités 

 
 1.1. Valeur du présent règlement général des études 

Ce document pre cise la le gislation en vigueur et ne s’y substitue pas. En cas de doute ou de 
difficulte  dans son interpre tation ou son application, il conviendra de se re fe rer a  la le gislation en 
vigueur. 
 
 1.2. Définitions 

 
Assiduité : 
L’assiduite  d’un e tudiant est soumise aux deux conditions cumulatives suivantes : 

- Il doit e tre inscrit pe dagogiquement  
- Il doit avoir e te  pre sent a  toute e valuation de contro le continu ou examen terminal, ou avoir 

justifie  son absence. 
En aucun cas l’assiduite  ne peut e tre conditionne e a  l’obtention d’une moyenne minimale a  un 
E le ment Constitutif d’une UE (E CUE), a  une Unite  d'Enseignement (UE) ou a  l’ensemble d’un 
semestre. 
 
Contrat pédagogique pour la réussite étudiante (CPRE) : 
Le CPRE : 
1o Prend en compte le profil, le projet personnel dont le projet associatif, le projet professionnel, 
ainsi que les contraintes particulie res de l’e tudiant mentionne es a  l’article 2 de ce re glement ; 
2o Pre cise l’ensemble des caracte ristiques du parcours, les objectifs qu’il vise et, le cas e che ant, ses 
modalite s pe dagogiques et les rythmes de formation spe cifiques ; 
3o De finit les modalite s d’application des dispositifs personnalise s pour les e tudiants inscrits sous 
condition ; 
4o E nonce les engagements re ciproques de l’e tudiant et de l’e tablissement. 
Sous la responsabilite  des directeurs d’e tudes ou des responsables d’anne e ou de parcours, le 
contrat pe dagogique pour la re ussite e tudiante constitue un engagement a  vise e pe dagogique et 
est de pourvu de porte e juridique.  
 
Crédit européen (ECTS) : Le nombre de cre dits par unite  d'enseignement est de fini sur la base 
de la charge totale de travail requise de la part de l'e tudiant pour obtenir l'unite . Cette charge de 
travail, repre sentant vingt-cinq a  trente heures pour un cre dit ECTS, est estime e en fonction de la 
charge totale de travail de l'e tudiant qui inclut le nombre d'heures d'enseignement et le travail en 
autonomie. Cette charge prend en compte le recours aux nouvelles technologies par e quivalence 
avec des enseignements permettant d'acque rir les me mes compe tences et reposant uniquement 
sur du pre sentiel.  
 
Élément constitutif d’unité d’enseignement (ÉCUE) : 
Au sein d’une UE, un E CUE est capitalisable a  la double condition cumulative que : 
➢ Le candidat obtienne une note supe rieure ou e gale a  10/20 ; 
➢ La valeur de l’E CUE en cre dits europe ens ait e te  fixe e. 

L’e tudiant ne peut se re inscrire a  un E CUE capitalise .  
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Épreuve de substitution : 
E preuve organise e au be ne fice de l’e tudiant dont l’absence a  une ou plusieurs e preuves du 
contro le continu ou de l’examen terminal est justifie e, y compris lorsqu’il s’agit d’un e tudiant 
be ne ficiant du Re gime Spe cial d’e tudes. L'e preuve de substitution est unique. 
 
Évaluation supplémentaire : 
E preuve de seconde chance organise e pour les matie res e value es par des e preuves terminales non 
obtenues par le candidat, apre s publication des re sultats de l’e valuation initiale effectue e 
conforme ment aux dispositions du 9.2.3 du pre sent re glement.  
 
Inscription administrative : 
L'inscription administrative dans l'une des formations de l'universite  est annuelle et obligatoire. 
Elle donne lieu a  la collecte de donne es administratives ne cessaires concernant l'e tudiant, le 
paiement de droit, la de termination de son statut. 
 
Inscription pédagogique : 
L'inscription pe dagogique consiste a  s'inscrire dans les diffe rentes UE (dont UEO et UER) et E CUE 
disponibles sur la ou les maquettes officielles des formations d’AU, en fonction des souhaits de 
l'e tudiant et des UE ou E CUE qu’il lui reste a  capitaliser. L’inscription pe dagogique est semestrielle 
et obligatoire. L’inscription pe dagogique doit e tre effectue e dans les de lais fixe s par le calendrier 
approuve  par la CFVU. 
 
Parcours individualisés de la licence :  
Parcours de formation propose s par l’e tablissement pour favoriser la re ussite (Parcours ALLURE 
et classe TREMPLIN) ou pour de velopper de nouvelles compe tences dans le domaine de 
l’entrepreneuriat (Parcours entrepreneuriat). Les re gles spe cifiques applicables a  chaque 
parcours sont pre vues au 10.9 du pre sent re glement  
 
Parcours « Accompagnement à La Licence Universitaire et à la Réussite Étudiante » 
(Parcours ALLURE) : 
Le parcours ALLURE peut adapter la dure e de la licence en fonction des capacite s de l'e tudiant. Il 
est constitue  d'enseignements de reme diation (UER) inte gre s dans le catalogue des Unite s 
d’Enseignement d’Ouverture et de Reme diation (UEO/R). Il peut e tre propose  aux e tudiants 
inscrits sous condition (oui si) ou aux e tudiants en difficulte  au cours ou a  l'issue du semestre 1. 
Sur proposition du directeur d’e tude     , le parcours ALLURE se de roule sur un an (L1A1) ou sur 
deux ans (LA1 et LA2). 
 
Parcours entrepreneuriat : 
Ce parcours cre dite  de 30 ECTS est de livre  en enseignement a  distance sur les deux dernie res 
anne es de la licence (en L2 et L3). Il permet d’individualiser le parcours de l’e tudiant. Ces 30 
cre dits ECTS peuvent se rajouter aux 120 ECTS des deux dernie res anne es de la Licence ou 
substituer tout ou partie de 30 ECTS d’UE disciplinaires (hors UEO/R et UE transversales) 
re parties en L2 et L3. Cette substitution partielle ou totale s’exerce sous le contro le et avec l’accord 
du directeur d’e tudes de l’e tudiant en L2. 
 
Parcours type de formation : La formation est organise e, au sein de chaque mention, sous la 
forme de parcours types de formation initiale et continue formant des ensembles cohe rents 
d'unite s d'enseignement et organisant des progressions pe dagogiques adapte es, au regard des 
finalite s du diplo me. Ces parcours types sont constitue s d'unite s d'enseignement obligatoires, 
optionnelles et le cas e che ant, libres.  
 
Période de césure : Pe riode pendant laquelle un e tudiant, inscrit dans une formation initiale 
d'enseignement supe rieur, suspend temporairement ses e tudes dans le but d'acque rir une 
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expe rience personnelle, professionnelle ou associative soit en autonomie, soit encadre  dans un 
organisme d'accueil en France ou a  l'e tranger. 
 
Plagiat et contrefaçon : 
Le plagiat consiste a  reproduire un texte, une partie d’un texte, toute production litte raire ou 
graphique, ou des ide es originales d’un auteur, sans lui en reconnaî tre la paternite , par des 
guillemets approprie s et par une indication bibliographique convenable. 
La reproduction d'une œuvre originale sans le consentement de l'auteur est de plus qualifie e 
juridiquement de contrefaçon au sens des articles L. 335-2 et L. 335-3 du Code de la proprie te  
intellectuelle. 
 
Référentiel des notes : 
Les notes obtenues aux UE et E CUE peuvent s’e taler de 0 a  20. Les moyennes semestrielles et 
annuelles ainsi que les mentions aux diplo mes sont de termine es selon le me me re fe rentiel. 
 
Régime spécial d’études (RSE) : 
Le RSE consiste en un statut accorde  a  l’e tudiant par AU, l’autorisant a  be ne ficier d’ame nagements 
du parcours de formation ou des examens. Ces ame nagements doivent faire l'objet d’un contrat 
d’e tudes avec le directeur d’e tudes ou le responsable d’anne e ou de parcours. 
Pour les e tudiants inscrits en licence, le contrat d’e tude est inte gre  au contrat pe dagogique pour 
la re ussite e tudiante. 
 
Sanctions disciplinaires : 
Les sanctions disciplinaires applicables aux e tudiants sont : 
1° L'avertissement ; 
2° Le bla me ; 
3° La mesure de responsabilisation de finie au II de l’article R.811-36 du Code de l’e ducation ; 
4° L'exclusion de l'e tablissement pour une dure e maximum de cinq ans. Cette sanction peut e tre 
prononce e avec sursis si l'exclusion n'exce de pas deux ans ; 
5° L'exclusion de finitive de l'e tablissement ; 
6° L'exclusion de tout e tablissement public d'enseignement supe rieur pour une dure e maximum 
de cinq ans ; 
7° L'exclusion de finitive de tout e tablissement public d'enseignement supe rieur. 

Toute sanction prononce e dans le cas d'une fraude ou d'une tentative de fraude commise a  
l'occasion d'une inscription entraî ne la nullite  de l'inscription. 

Toute sanction prononce e dans le cas d'une fraude ou d'une tentative de fraude commise a  
l'occasion d'une e preuve de contro le continu, d'un examen ou d'un concours entraî ne, pour 
l'inte resse , la nullite  de l'e preuve correspondante. L'inte resse  est re pute  avoir e te  pre sent a  
l'e preuve sans l'avoir subie. La commission de discipline de cide s'il y a lieu de prononcer, en outre, 
a  l'e gard de l'inte resse  la nullite  du groupe d'e preuves ou de la session d'examen ou du concours. 

Les sanctions pre vues au 4° du pre sent article sans e tre assorties du sursis ainsi qu'aux 5°, 6° et 
7° entraî nent en outre l'interdiction de prendre toute inscription dans le ou les e tablissements 
publics dispensant des formations post-baccalaure at, de subir des examens sanctionnant ces 
formations ainsi que de subir tout examen conduisant a  un diplo me national. 
 
Les sanctions disciplinaires sont inscrites au dossier de l'inte resse . Celles pre vues aux 1° a  3° sont 
efface es, au terme d'un de lai de trois ans, du dossier si aucune autre sanction n'est prononce e 
pendant cette pe riode. 

La commission de discipline peut, lorsqu'elle envisage de prononcer une sanction d'exclusion, 
proposer a  l’e tudiant une mesure alternative consistant a  participer be ne volement, en dehors des 
heures d'enseignement, a  des activite s de solidarite , culturelles ou de formation a  des fins 
e ducatives, d'une dure e maximale de quarante heures, dans les me mes conditions que celles 

Approuvé en CFVU du 19 mai 2022



 

5 

pre vues au II de l’article R. 811-36 du Code de l’e ducation. Si l'e tudiant accepte et respecte 
l'engagement e crit mentionne  a  l'avant-dernier aline a du II de l’article R. 811-36 du Code de 
l’e ducation, seule cette mesure alternative est inscrite dans son dossier et elle est efface e au bout 
de trois ans 
 
Semestre :  
Pe riode de l'anne e universitaire durant laquelle sont dispense s des enseignements constituant un 
volume (UE et E CUE) de 30 ECTS.  
 
Unité d’enseignement (UE) : 
Chaque unite  d'enseignement a une valeur de finie en cre dits europe ens, au niveau d'e tudes 
concerne .  L’UE est capitalise e par l’obtention d’une note supe rieure ou e gale a  10/20. L’e tudiant 
ne peut se re inscrire a  une UE capitalise e. 
Les UE sont compose es d'enseignements disciplinaires spe cifiques a  une formation (UE 
disciplinaire) et d'enseignement transversaux dispense s a  l'ensemble des formations d'un me me 
niveau (UE transversal).  
 
Unité d'enseignement d'ouverture (UEO) : 
Une UEO est une unite  d'enseignement transversale qui concourt a  l'individualisation du parcours 
universitaire, permet une ouverture vers d'autres disciplines, et participe a  l'obtention de la 
licence.  
Chaque semestre, les e tudiants inscrits en licence (hors parcours ALLURE) doivent ainsi choisir 
une UEO, soit 6 UEO au total pour la licence.  
Chaque semestre, les e tudiants inscrits en parcours ALLURE peuvent choisir une UEO, en 
comple ment de leur(s) UER. 
 
Unité d'enseignement de remédiation (UER) : 
Une UER est une unite  d'enseignement de reme diation (remise a  niveau et soutien disciplinaire) 
dispense e dans le cadre des parcours ALLURE pour favoriser la re ussite des e tudiants dans leur 
cursus de licence.  
Chaque semestre, en premie re (L1A1 si le parcours ALLURE se de roule en un an, ou LA1 s’il se 
de roule en deux ans) et deuxie me anne e (LA2) de la L1, les e tudiants s'inscrivent a  une ou deux 
UER, selon l'offre d'UER de la formation et sur avis du directeur d'e tudes dans le cadre du CPRE, 
dans la limite de 6 UER sur l'ensemble de la L1.  
 
Unité d'enseignement transversal : 
Une unite  d'enseignement transversal est dispense e a  l'ensemble des formations d'un me me 
niveau, contrairement a  une unite  d'enseignement disciplinaire qui est spe cifique a  une mention 
et un parcours."  
 
 2. Régime spécial d’études 

 
 2.1. Champ d’application 

 
 2.1.1. Étudiants éligibles 

Un re gime spe cial d’e tudes peut e tre accorde  en raison d’une part de l’engagement de l’e tudiant 
ou, d’autre part, en raison de situations individuelles.  
 
 2.1.1.1. Engagement associatif, électif ou citoyen de l’étudiant 
Peuvent be ne ficier du RSE les e tudiants d’AU : 
➢ Membres du bureau d’une association e tudiante domicilie e a  AU et porteurs de projets 

associatifs, ou au niveau national, apre s validation par le Vice-Pre sident E tudiant (VPE) et 
consultation du Bureau de la Vie de Campus (BVC) ; 
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➢ Membres d’une des diffe rentes re serves nationales, citoyennes, ope rationnelles, ou sapeur-
pompier volontaire ; 

➢ E lus dans une instance, au niveau local comme national, en tant que repre sentants e tudiants, 
relevant de l’Enseignement Supe rieur et de la Recherche (ESR) ou du Centre National des 
Œuvres Universitaires et Scolaires (CNOUS) ; 

➢ E lus dans une instance de la Re publique ; 
➢ En service civique. 

 
 2.1.1.2. Situations individuelles 

Peuvent be ne ficier du RSE les : 
➢ E tudiants en situation de handicap sur proposition du Relais Handicap et selon les 

pre conisations de la Me decine Pre ventive ; 
➢ E tudiantes enceintes  
➢ E tudiants parents d’un enfant mineur ou exerçant une responsabilite  de charge de famille ; 
➢ E tudiants ayant un contrat d’Assistant d'E ducation (AED) avec le rectorat ; 
➢ E tudiants salarie s de s 6h hebdomadaires de travail ; 
➢ E tudiants auto-entrepreneurs de s un chiffre d’affaires e quivalent a  la moitie  du salaire 

relatif au plancher RSE salarie  ; 
➢ E tudiants en double inscription a  AU ou dans un e tablissement public en convention avec 

AU ; 
➢ E tudiants sportifs de haut niveau reconnus par le ministe re en charge des sports ou par la 

commission des Sportifs de Haut Niveau Universitaire (SHNU) d’AU ; 
➢ E tudiants artistes de haut niveau reconnus par la commission des Artistes de Haut Niveau 

(AHN) d’AU. 
 
 2.1.2. Étudiants inéligibles 

Les e tudiants salarie s dans le cadre des formations en alternance (contrat professionnel) ne 
peuvent be ne ficier du RSE. 
 
 2.2. Procédure 

Les demandes de RSE doivent e tre de pose es au plus tard un mois apre s le de but des 
enseignements du semestre aupre s du service de la scolarite . Apre s accord du service de la 
scolarite , les modalite s d'organisation de ce RSE sont inscrites dans le contrat d’e tude convenu 
entre l’e tudiant et son directeur d'e tudes (en L1 et en L2) ou le responsable d'anne e ou de 
parcours (en L3, licence professionnelle et master). Lorsqu’un e tudiant devient e ligible au RSE en 
cours de semestre et ne peut donc de poser une demande dans les de lais pre vus, l’avis du 
responsable de la formation est requis. 
En cas de contestation des modalite s du RSE propose es par le directeur d'e tudes ou du rejet de la 
demande de RSE par le service de la scolarite , le vice-doyen aux e tudes de la composante peut e tre 
saisi par l’e tudiant. 
Aucune dispense d'assiduite  ne pourra e tre accorde e pour les enseignements expe rimentaux (TP). 
 
 2.3. Durée 

Le RSE peut e tre accorde  pour la dure e du semestre en cours ou de l’anne e en cours. 
Il peut e tre retire  si les conditions de son obtention ne sont plus re unies. 
 
 3. Contrôle de l'assiduité des étudiants boursiers 

 
 3.1. Critères de non assiduité 

 
 3.1.1. Devoirs de l’étudiant boursier quant à l’assiduité 

L'e tudiant be ne ficiaire d’une bourse doit e tre inscrit et assidu aux cours, travaux dirige s ou 
pratiques et re aliser les stages obligatoires inte gre s a  la formation. On entend par inscription, 
l’inscription administrative et l’inscription pe dagogique. De me me, notamment dans le cadre d'un 
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enseignement a  distance, l'e tudiant doit e tre inscrit et assidu aux activite s relevant de sa formation 
et rendre tous les devoirs pre vus. En ce qui concerne la pre sence aux examens, le candidat titulaire 
d'une bourse d'enseignement supe rieur sur crite res sociaux doit se pre senter aux examens et 
concours correspondant a  ses e tudes. 
 
 3.1.2. Devoirs de l'étudiant inscrit dans le dispositif ALLURE quant à l'assiduité 

L’e tudiant be ne ficiaire du dispositif ALLURE doit e tre inscrit et assidu aux enseignements dans 
lesquels il est autorise  a  s'inscrire et dans les UEO/R de reme diation pre vus par son contrat de 
re ussite pe dagogique. Les e tudiants de clare s non assidus par leur directeur d'e tudes perdront le 
be ne fice de leur inscription dans ce dispositif ALLURE a  l'issue du semestre et seront inscrits en 
re gime normal. 
 
 3.1.3. Contrôle 

Les contro les affe rents a  l’assiduite  en cours et a  la pre sence aux examens sont conduits tout au 
long de l’anne e. 
L’e tudiant boursier est de clare  syste matiquement non assidu par le service de la scolarite  si l’une 
ou l’autre au moins des deux conditions suivantes n’est pas remplie : 

➢ En l’absence d’inscription pe dagogique a  la date du jury 
➢ Ou lorsqu’il est note  absent a  une e valuation du contro le continu ou a  un examen terminal 

en l’absence de justification 
D'autre part des contro les de l'assiduite  en cours, pourront e tre organise s sous la responsabilite  
des formations ou des composantes. En cas d’absence injustifie e en examen, le responsable en 
charge de la saisie des notes doit reporter un « a » (pour « absence »), pour chaque UE ou E CUE 
concerne . 
Hors mention explicite dans les modalite s pe dagogiques spe cifiques pre cise es dans le CPRE, le 
RSE ne dispense pas de l’assiduite  telle que de finie ici. 
Les notifications d’absence a  une UE ou un E CUE doivent e tre faites sous l’autorite  du responsable 
de la mention au plus tard lors de la session de re union du jury. 
 
 3.2. Justification des absences en cours d’année 

Afin que les absences pour raisons me dicales et autres empe chements majeurs et exceptionnels 
ne donnent pas lieu a  de claration de non assiduite , celles-ci doivent e tre notifie es par tout moyen 
au responsable de l’UE ou de l'E CUE, avec copie au responsable pe dagogique d’anne e ou, a  de faut, 
au responsable de formation, ainsi qu’au secre tariat pe dagogique, avant qu’elles n’aient lieu. Si 
cela n’a pas e te  possible, l’e tudiant doit justifier son absence dans les 7 jours ouvre s qui suivent le 
de but de sa pe riode d’absence par la production de certificats me dicaux ou tout autre document 
pouvant justifier cette absence. 
L’e tudiant est responsable de la conservation de ses justificatifs d’absence. 
 
 3.3. Recours contre les ordres de reversement de bourses indûment perçues et 
suspensions des versements de bourse 

Les e tudiants qui contestent leur de claration de non assiduite  au motif d’une erreur mate rielle ou 
d’une situation exceptionnelle sont reçus, dans un de lai de deux semaines (hors fermeture 
administrative de l’e tablissement) a  compter de la suspension de versement des bourses, par le 
responsable pe dagogique d’anne e ou, a  de faut, directement par le responsable de la formation. 
 
 3.3.1. Contestation de la suspension de versement de bourses 

Lorsque la non assiduite  est ave re e, le responsable de formation renseigne un formulaire de 
de claration de non assiduite  et le transmet a  l’e tudiant. 
Si une erreur mate rielle est de montre e ou si une situation exceptionnelle peut e tre du ment 
justifie e, le responsable de formation adresse sous couvert du vice-doyen aux e tudes de la 
composante, une attestation que la scolarite  transmettra au CROUS. 
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 3.3.2. Contestation de l’ordre de reversement des bourses indûment perçues 

Le responsable de formation confirme la non assiduite  ou de clare une erreur mate rielle a  la 
scolarite  qui retransmet aux services du CROUS. 
Les recours internes a  la composante contre la de cision du responsable de formation sont 
pre sente s par ordre chronologique devant le directeur de de partement, puis le cas e che ant devant 
le Vice-doyen aux e tudes et enfin, le cas e che ant, devant le Doyen. 
Le Vice-pre sident du conseil d’administration en charge de la formation et de la vie universitaire 
ne reçoit les e tudiants que lorsqu’ils ont e puise  tous les recours internes a  la composante ou que 
cette dernie re n’a donne  aucune re ponse a  l’e tudiant dans le de lai imparti de 2 semaines. En 
l’absence de rupture d’e galite  ave re e, le Vice-pre sident suivra l’avis des responsables de formation 
et de composante. 
Les responsables de formations prennent en conside ration les certificats me dicaux seulement 
lorsqu’ils justifient sans ambiguî te  de bre ves pe riodes d’absence. Tous les autres cas sont renvoye s 
vers le me decin du service inter-universitaire de me decine pre ventive de l’e tablissement ; celui-ci 
rend alors un avis motive , favorable ou de favorable, au responsable de formation, y compris en cas 
de contestation de la de cision. 
 
 4. Dispositif de césure 

Conforme ment aux articles L. 611-12 et D. 611-13 et suivants du Code de l’e ducation, tout e tudiant 
inscrit en formation initiale, en licence, licence professionnelle ou master peut pre senter aupre s 
d’AU une demande de suspension temporaire de ses e tudes.  
 
Les diffe rentes formes de ce sure, le calendrier, la proce dure applicable aux demandes de ce sure, 
les pie ces que l’e tudiant doit produire a  l’appui de sa demande, ainsi que les modalite s 
d’organisation de l’encadrement pe dagogique et de l’accompagnement de l’e tudiant sont 
pre cise es par la Charte relative a  la suspension temporaire des e tudes dite de « ce sure » 
constituant partie inte grante du pre sent re glement.  
 
 5. Modalités des évaluations 

 

 5.1. Publicité des règles d'évaluation 

L'e valuation des E CUE et UE en licence, en master et en licence professionnelle peut avoir lieu dans 
le cadre du contro le continu ou d’un examen terminal. 
Les modalite s pratiques du contro le continu et terminal sont de finies par le pre sent re glement 
ge ne ral des e tudes, par les re glements spe cifiques des mentions et/ou des composantes et 
pre cise es par les modalite s de contro le des connaissances spe cifiques de chaque formation. Ceux-
ci sont approuve s par la Commission de la Formation et de la Vie Universitaire au plus tard a  la fin 
du premier mois de l'anne e universitaire. 
Les modalite s du contro le continu ou terminal pour chaque UE et E CUE des semestres pairs et 
impairs des licences et masters sont      publie es par voie e lectronique (e-Doc – rubrique « E tude 
et Scolarite  ») et par voie d’affichage dans les composantes. Devront lorsque cela s’impose e tre 
indique s : 
Le nombre des e preuves ; 
Pour chaque e preuve : son coefficient, sa dure e et sa nature e crite, orale ou pratique  
En cas de contro le continu : le coefficient de chacune des e valuations ; 
En cas de contro le terminal : la dure e et la nature e crite, orale ou pratique de l’e valuation 
supple mentaire. 
 
5.2. Convocation aux évaluations 
La convocation des e tudiants aux e preuves e crites et orales des examens de la session initiale 
(examens du contro le continu faisant l’objet d’une organisation groupe e dans le temps, examen 
terminal) est faite par voie d’affichage ou e lectronique avec les dates, heures et lieux, au moins 
quinze jours avant le de but des e preuves.                                          
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 Le de lai des 15 jours de convocation ne s’applique pas aux e preuves de substitution. 
Les e preuves supple mentaires ont lieu imme diatement apre s le jury de fin d’anne e sans de lai de 
convocation. 
Les e preuves pratiques font aussi l’objet d’une information par voie e lectronique, au moins deux 
semaines a  l’avance. 
 
 5.3. Sujets d’examen 

Tout enseignant a la responsabilite  pe dagogique du sujet qu’il donne. Le sujet mentionne : 
➢ La dure e de l’e preuve, 
➢ Les documents ou mate riels autorise s, notamment : dictionnaires, calculatrices et Codes, 

En l’absence d’indication, aucun mate riel ou document ne sera autorise . 
Pour les e preuves e crites, le sujet est remis aux e tudiants de pre fe rence sous une forme 
dactylographie e. La direction de la composante de finit, le cas e che ant, les modalite s d’organisation 
pratique de la duplication des sujets. 
 
 6. Déroulement des évaluations 
 
6.1. Accès aux salles d’examen 
Conforme ment aux dispositions de la circulaire MEN-DGESCO/ESR-DGESIP n° 2011-072 du 
3 mai 2011 susvise e, l’acce s des salles d’examen est interdit a  tout candidat qui se pre sente apre s 
l’ouverture des enveloppes contenant les sujets. 
Cependant, le responsable de l’e preuve peut, a  titre exceptionnel, autoriser un candidat a  pe ne trer 
dans la salle en vue de composer si les conditions suivantes sont cumulativement remplies : 

➢ Condition relative au motif du retard : 
Le retard du candidat doit e tre du  a  un e ve nement impre visible, irre sistible et inde pendant de 
sa volonte  ; 
➢ Condition relative a  la dure e du retard : 
Le retard doit e tre infe rieur a  un tiers de la dure e de l’e preuve ; 
➢ Condition relative a  la sortie des autres candidats : aucun autre candidat ne doit avoir 

quitte  la salle de manie re provisoire ou de finitive avant l’arrive e du candidat retardataire. 
Aucun temps supple mentaire ne sera accorde  au candidat retardataire au-dela  de l'horaire de fin 
d'e preuve initialement pre vu. La mention du retard sera porte e sur le proce s-verbal de 
surveillance de l'examen ou du concours. 
 
 6.2. Sortie provisoire ou définitive 
 
6.2.1. Sortie provisoire 

A  l'issue du premier tiers de la dure e de l’e preuve, les candidats qui souhaitent quitter 
provisoirement la salle n'y sont autorise s qu'un par un et sont accompagne s par l'un des 
surveillants. Les candidats qui quittent provisoirement la salle ne doivent pas emporter leur copie. 
Toutefois, en cas de ne cessite  absolue, un candidat peut exceptionnellement e tre autorise  a  sortir 
provisoirement de la salle durant le premier tiers de la dure e de l’e preuve. Aucun temps 
supple mentaire ne lui est accorde  au-dela  de l'horaire de fin d'e preuve initialement pre vu, sauf s'il 
s'agit d'un candidat en situation de handicap pour lequel un ame nagement d'e preuve autorise des 
sorties de salle avec temps compensatoire. 
 
 6.2.2. Sortie définitive 

Aucun candidat n’est autorise  a  quitter de finitivement la salle d’examen avant qu’un tiers du temps 
de l’examen ne se soit e coule . Ce de lai court a  compter de la fin de la distribution des sujets. 
Aucun candidat ne doit quitter de finitivement la salle sans remettre sa copie, dont l'en-te te aura 
e te  renseigne , me me s'il rend une copie blanche. Aucun candidat ne doit quitter de finitivement la 
salle sans signer la liste d'e margement. 
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6.3. Surveillance des salles d’examen 

La surveillance des e preuves organise es par AU fait partie des obligations statutaires des 
enseignants et enseignants-chercheurs.  Les enseignants et enseignants-chercheurs peuvent e tre 
amene s a  surveiller d'autres e preuves que celles dont ils ont la responsabilite . 
L’enseignant responsable du sujet assure une permanence dans la ou les salles d'examen pendant 
l’e preuve. En cas d’empe chement, un repre sentant qualifie  de signe  sur proposition de 
l'enseignant responsable par le vice-doyen aux e tudes le remplace. L’enseignant responsable du 
sujet indique les coordonne es permettant de le joindre. Chaque e preuve est place e sous la 
responsabilite  du pre sident du jury. 
Les surveillants seront informe s des conditions particulie res d’examen dont be ne ficient certains 
candidats, notamment : temps supple mentaire de composition ou toute disposition spe ciale en 
faveur d’e tudiants en situation de handicap, utilisation de dictionnaire pour les e tudiants non 
francophones en se jour temporaire a  Avignon Universite  dans le cadre de programme d’e changes 
internationaux. 
Le nombre de surveillants doit e tre, dans la mesure du possible, de 1 par tranche de 50 e tudiants 
avec un minimum de 2 quel que soit l’effectif. La direction de la composante peut toutefois 
autoriser des surveillants uniques si les circonstances le permettent raisonnablement. En cas de 
surveillance unique, les sorties provisoires des candidats ne seront pas autorise es. 
En tout e tat de cause, aucune e quipe de surveillance ne peut e tre constitue e sans la pre sence d’au 
moins un enseignant ou enseignant-chercheur. 
Chaque composante pre voit un nombre suffisant de supple ants disponibles. Les surveillants 
doivent e tre pre sents au moins 15 minutes avant le de but de l’e preuve ; ils assurent, le cas e che ant      
avec les personnels BIATSS, la pre paration mate rielle de la salle d’examen : re partition des places, 
disposition des copies, etc. 
Les enseignants surveillants ont toute autorite  pour de terminer la place des e tudiants. Ils ve rifient 
l’identite  des candidats, font signer la liste d’e margement, s’assurent que le nombre de copies 
rendues correspond au nombre de pre sents. 
Les surveillants rappellent aux candidats que les te le phones portables ne sont pas autorise s dans 
la salle me me en qualite  d'horloge, et que ne doit e tre conserve  par chaque candidat que le strict 
ne cessaire pour composer, a  l’exclusion de tout mate riel ou document, sauf si le sujet le pre voit. 
 
 6.4. Identification des candidats 

Chaque candidat doit se munir de sa carte d’e tudiant. Il peut toutefois e tre autorise  a  composer 
sur pre sentation d’une pie ce d’identite . 
Tout candidat qui ne peut pre senter ni carte d'e tudiant ni pie ce d’identite  ne sera autorise  a  
composer ou a  remettre sa copie que si l’enseignant est en mesure de l’identifier. 
 
 6.5. Candidat non inscrit 

Tout candidat identifie  dont le nom ne figure pas sur les listes peut composer mais est averti que 
son re sultat ne pourra e tre enregistre  que si sa situation s'ave re re gulie re. Son nom et ses 
coordonne es seront rajoute s sur la liste. 
 
 6.6. Procès-verbal 

Pour chaque e preuve il est dresse  un proce s-verbal d'examen comportant la date, la nature de 
l'e preuve, le nom et l'e margement des surveillants, le nombre de signatures et celui des copies 
releve es ainsi que les incidents de toute nature, y compris les fraudes et tentatives de fraudes qui 
ont marque  l'e preuve. 
Le surveillant responsable est charge  de la re cupe ration des copies, des listes d’e margement, du 
proce s-verbal de de roulement de l’e preuve et de leur de po t aupre s de l’administration de la 
composante. 
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 7. Fraude aux évaluations 

 
 7.1. Prévention des fraudes 

Une surveillance active et continue constitue un moyen efficace de dissuasion ; les surveillants 
doivent rappeler au de but de l’e preuve les consignes relatives a  la discipline de l’examen. 
Un exemplaire du pre sent re glement ge ne ral des e tudes et, le cas e che ant, du re glement spe cifique 
de la formation devra e tre affiche  dans chaque composante. En outre, les de cisions de la section 
disciplinaire compe tente a  l’e gard des e tudiants d’AU seront affiche es au service de la scolarite . 
Toute fraude ou tentative de fraude commise a  l’occasion d’une e valuation peut faire l’objet d’une 
sanction disciplinaire pouvant aller jusqu’a  l’interdiction de finitive de prendre toute inscription et 
de subir tout examen conduisant a  un titre ou un diplo me de livre  par un e tablissement 
d’enseignement supe rieur. 
Doivent e tre regroupe s a  l'endroit indique  par le(s) surveillant(s) les sacs, porte-documents, 
cartables, ainsi que tout mate riel et document non autorise , afin d’e viter que les candidats 
puissent y acce der pendant la dure e de l'e preuve. Avignon Universite  n’est pas      gardienne des 
biens appartenant aux candidats : ceux-ci restent responsables de leurs biens, y compris en 
situation d’examen ; AU ne peut donc voir sa responsabilite  engage e en cas de perte ou de vol. Les 
te le phones portables et appareils permettant l'e coute de fichiers audio doivent e tre 
impe rativement e teints. Ils sont soit range s dans le sac du candidat soit remis aux surveillants de 
salle. 
Les candidats ne doivent engager aucune communication entre eux ou avec l'exte rieur durant 
l'e preuve. Aussi, l'utilisation des te le phones portables et, plus largement, de tout appareil 
permettant des e changes ou la consultation d'informations, est interdite et est susceptible de 
poursuites par le Pre sident de l’Universite  pour fraude ou tentative de fraude.  
 
 7.2. Conduite à tenir en cas de fraude 

 

 7.2.1. Conduite à tenir par les surveillants 

En cas de fraude ou de tentative de fraude, le surveillant responsable de la salle devra : 
➢ Prendre toutes mesures pour faire cesser la fraude ou la tentative sans interrompre la 

participation a  l'e preuve du ou des candidats ; toutefois, en cas de substitution de 
personne ou de troubles affectant le de roulement de l'e preuve, l'expulsion de la salle peut 
e tre prononce e par le responsable de la salle ; 

➢ Dresser un proce s-verbal pre cis et de taille  contresigne  par les autres surveillants et par le 
ou les auteurs de la fraude ou de la tentative de fraude ; en cas de refus de contresigner, 
mention en est porte e au proce s-verbal ; 

➢ Porter imme diatement la fraude a  la connaissance du pre sident de jury et du directeur de 
la composante, qui pourront demander la saisine par le Pre sident de l’Universite  de la 
section disciplinaire. 

 
 7.2.2. Conduite à tenir par l’évaluateur et par le jury d’examen 

Dans l’hypothe se la plus fre quente ou  le candidat n’a pas e te  exclu de la salle d’examen et a remis 
sa copie [ou a fini l’e preuve orale ou a remis son travail pratique] : 

➢ Cette copie est traite e comme celle des autres candidats ; conforme ment au respect des 
droits de la de fense, l’e valuateur ne peut de cider de sous-noter la copie ; 

➢ Le jury de libe re sur ses re sultats dans les me mes conditions que pour les autres candidats. 
Toutefois, en cas de saisine de la section disciplinaire du conseil acade mique, aucune 
attestation de re ussite, ni de releve  de notes ne peut lui e tre de livre  avant que la formation 
de jugement ait statue . 
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 7.3. Procédure disciplinaire 

Le Pre sident de l’Universite  de cide de la saisine de la section disciplinaire. 
L’instruction et le jugement de la fraude ou de la tentative de fraude rele vent de la section 
disciplinaire, dans le respect des articles R. 811-26 et suivants du Code de l’E ducation. 
 
 7.4. Plagiat 

Le plagiat constitue la violation la plus grave de l'e thique universitaire. 
Les e tudiants s'engagent a  ne pas commettre de plagiat dans leurs travaux, quels qu'ils soient : 
devoirs et compte-rendu remis par les e tudiants a  un enseignant, me moires, cours, articles de 
recherche, the se.  
Les e tudiants s'engagent a  citer, en respectant les re gles de l'art, les travaux qu'ils utilisent ou 
reproduisent partiellement. Les reproductions de courts extraits en vue d'illustration, ou a  des 
fins pe dagogiques sont en effet autorise es sans ne cessite  de demander le consentement de 
l'auteur. Ne anmoins, la me thodologie d'un travail universitaire, quel qu'il soit, implique que les 
emprunts soient clairement identifie s, notamment par l’emploi de guillemets, et que le nom de 
l’auteur et la source de l’extrait soient mentionne s. Les travaux universitaires ne consistent pas en 
la reproduction d'une ou de plusieurs sources, mais doivent toujours avoir pour ambition de 
produire un savoir ine dit et d'offrir une lecture nouvelle et personnelle du sujet. 
Avignon Universite  se re serve le droit de rechercher syste matiquement les tentatives de plagiat 
par l'utilisation d'un logiciel de de tection de plagiat. Les e tudiants s'engagent a  communiquer, sur 
simple demande de l'Universite , une version nume rique de leur document avant publication, afin 
de permettre cette de tection. 
Les manquements a  cet article du re glement sont passibles de sanctions disciplinaires. Les auteurs 
pre sume s de plagiat pourront e tre traduits devant la section disciplinaire compe tente. La 
proce dure disciplinaire n’exclut pas d'e ventuelles poursuites judiciaires dans les cas ou  le plagiat 
est aussi caracte rise  comme e tant une contrefaçon. 
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8. Gestion des absences aux épreuves d'examen 

 
 8.1. Absence justifiée 

Toute absence aux examens doit e tre annonce e par courrier e lectronique au responsable de l’UE 
ou de l'E CUE, avec copie au responsable pe dagogique d’anne e ou, a  de faut, au responsable de 
formation, ainsi qu’au secre tariat pe dagogique, avant qu’elle n’ait lieu. Si cela n’est pas possible, 
l’e tudiant doit justifier son absence dans les plus brefs de lais apre s la tenue de l’e preuve, au plus 
tard dans les 3 jours ouvre s qui suivent l'absence a  l’examen. Dans tous les cas, les certificats 
me dicaux originaux et tout autre document pouvant justifier l’absence doivent e tre pre sente s au 
secre tariat pe dagogique et au responsable pe dagogique d’anne e ou, a  de faut, au responsable de la 
formation. La justification de l'absence est laisse e a  l'appre ciation souveraine du responsable de 
formation. 
Sont conside re es comme des justifications : 

➢ Une convocation a  un concours ou un examen ou plus largement par une administration, 
celle-ci devant e tre de pose e au moins trois jours avant les e preuves aupre s du secre tariat 
pe dagogique de la formation. 

➢ Un e ve nement impre visible, irre sistible et inde pendant de la volonte  de l'e tudiant tel 
qu'un accident, une maladie obligeant a  un arre t, une hospitalisation, le de ce s d'un proche. 

➢ La participation a  une certification ou un e ve nement      organise  par l'universite  dont le 
responsable de mention aura e te  notifie  au pre alable. 

 
 8.1.1. Absence justifiée dans le cadre du contrôle continu ou d’un examen terminal 

En cas d’absence justifie e lors d’un examen terminal ou de contro le continu, les modalite s 
d'organisation de l’e preuve de substitution sont laisse es a  l'appre ciation de l'enseignant. 
En cas d’absence justifie e, dans le cadre d'une e valuation par contro le continu une e preuve de 
substitution est propose e a  l'e tudiant. Une e preuve de substitution permet d'attribuer une note 
pour la seule e preuve a  laquelle l'e tudiant a e te  absent et ne se substitue en aucun cas a  l'ensemble 
des notes obtenues dans le cadre du contro le continu. Toutefois, si l'e tudiant a e te  absent a  
l'ensemble des e preuves du contro le continu, l'e preuve de substitution peut se substituer a  celles-
ci. 
 Dans le cadre d'un contro le continu impliquant plus de deux e preuves, en cas d'absence justifie e 
a  une des e preuves, l’enseignant responsable peut de terminer a  titre de rogatoire, un nouveau 
mode de calcul de la moyenne a  l'E CUE ou l'UE en neutralisant l'e preuve concerne e. 

 
 8.2. Absence injustifiée 

En cas de justification hors de lai, fantaisiste ou frauduleuse, l'absence sera conside re e comme 
injustifie e. Toute absence injustifie e a  une e preuve sera marque e par la lettre "a" lors de la saisie 
des notes et sur le releve  de notes. Lors du calcul de la moyenne ge ne rale de l'UE et de l’E CUE cette 
e preuve sera affecte e d'une note de ze ro et du coefficient indique  dans les modalite s de contro le 
des connaissances spe cifiques de la mention. 
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9. Résultats - Délivrance des diplômes 

 
 9.1. Résultats 

Dans le cadre du contro le continu, les      notes doivent e tre transmises aux e tudiants dans un de lai 
maximum de cinq semaines apre s l’examen. Les re sultats du semestre impair doivent e tre 
communique s au plus tard avant le de but des enseignements du semestre pair. Les e tudiants ont 
la possibilite  de consulter leur copie en pre sence de l’enseignant responsable jusqu’a  3 semaines 
apre s la transmission des re sultats. Ces copies sont des documents administratifs au sens de 
l’article L. 300-2 du code des relations entre le public et l’administration, et ne peuvent en aucun 
cas e tre remises a  l’e tudiant. Une photocopie pourra cependant lui e tre de livre e.  
 
 9.2. Jury 

 
 9.2.1. Composition du jury 

Le Pre sident de l’universite  de signe chaque anne e, par arre te , et sur proposition du Directeur de 
la composante, les pre sidents et les membres des jurys de chaque formation habilite e. La 
composition des jurys est publique ; conforme ment a  la circulaire MEN-DES A7 n° 2000-033 du 
1er mars 2000 susvise e, la composition des jurys doit e tre affiche e dans les composantes et 
consultables par voie e lectronique (e-Doc – rubrique « E tude et Scolarite  ») au moins 15 jours 
avant le de but des e valuations. 
Leur composition comprend au moins une moitie  d’enseignants-chercheurs, d’enseignants ou de 
chercheurs participant a  la formation parmi lesquels le pre sident du jury est nomme , ainsi que 
des personnalite s qualifie es ayant contribue  aux enseignements, ou choisies en raison de leurs 
compe tences, sur proposition des personnels charge s de l’enseignement. Les directeurs d’e tudes 
peuvent e tre membres des jurys ou y e tre invite s avec voix consultative. 
Conforme ment a  l’article D. 911-31 du Code de l’E ducation, la participation aux jurys des membres 
qui ont e te  nomme s est obligatoire. 
Tout jury a vocation a  travailler et statuer en pre sence de l’ensemble des membres qui le constitue. 
La composition minimale d’un jury est de trois membres dont au moins deux enseignants ou 
enseignants-chercheurs. Pour de libe rer valablement le quorum est de trois personnes dont au 
moins deux enseignants ou enseignant-chercheurs. 
 
 9.2.2. Délibération du jury 

Le jury est souverain.  
Le travail du jury consiste principalement a  : 

➢ Ve rifier et valider les notes de chaque candidat, propose es par les correcteurs ; Attribuer 
le cas e che ant des mentions ; 

➢ Rendre un avis sur les autorisations de redoublement des e tudiants de licence 
ajourne s qui ont de ja  redouble  cf paragraphe 10.9) et des e tudiants de master ajourne s (cf 
paragraphe 11.2)  

➢ Valider la liste des admis. 
Le jury de libe re a  partir de l'ensemble des re sultats obtenus par les candidats au moment de la 
de libe ration ; il peut tenir compte des re sultats des semestres ante rieurs. Les copies, les listes 
d’e margement ou autres documents, notamment les me moires, doivent e tre a  la disposition du 
jury pendant la de libe ration. 
La pre paration de la de libe ration, le report des notes (ou l’inscription des comple ments e ventuels) 
sur le proce s-verbal individuel sont assure s sous la responsabilite  du pre sident du jury. 
Le pre sident du jury date et signe le proce s-verbal individuel confirmant la de cision du jury. La 
de livrance du diplo me, comme la validation des E CUE, le cas e che ant, des UE et de chaque 
semestre, sont prononce es par de libe ration du jury. A  l’issue de la de libe ration sont e tablis : 

➢ Un compte rendu non nominatif de de libe ration de crivant le de roulement de cette 
dernie re (par exemple les cas particuliers ayant donne  lieu a  discussion, les re sultats des 
e ventuels votes, les incidents survenus dans son de roulement – absence temporaire, 
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de part ou arrive e d’un membre, heure de de but, d’interruption, de fin…) avec e margement 
des membres du jury pour archivage dans la composante. 

➢ Un releve  de notes conforme au proce s-verbal original, pour chaque e tudiant de livre  dans 
un de lai de 3 semaines apre s la proclamation des re sultats. 

Une attestation de finitive des re sultats de l’e tudiant, ayant seule valeur le gale, est e tablie par le 
service central de scolarite  a  partir du proce s-verbal individuel transmis par le Pre sident de jury. 
Elle permet la de livrance du diplo me. 
Apre s la de libe ration du jury aucune modification ne peut e tre apporte e sur les proce s-verbaux. 
Toute rectification d’erreur mate rielle est effectue e et contresigne e par le pre sident du jury apre s 
de libe ration de ce dernier dans sa composition initiale et dans le de lai de deux mois qui suit la 
publication des re sultats. 
Les proce s-verbaux, les pie ces justificatives ainsi que tout autre document e tabli par le jury 
doivent e tre conserve s selon les modalite s d’archivage qui leur sont propres.  
 
 9.2.3. Proclamation des résultats 

A  l'exception des formations au rythme annualise , a  l’issue de chaque semestre les re sultats 
doivent e tre porte s a  la connaissance des e tudiants par voie d’affichage, voie e lectronique et par 
la remise du releve  de notes. Celui-ci doit comporter les notes obtenues a  chacune des UE et E CUE. 
Les re sultats des semestres impairs doivent e tre communique s avant le de but des enseignements 
du semestre pair.  
Les e tudiants peuvent contester la de libe ration du jury en exerçant un recours gracieux aupre s du 
Pre sident du jury ou un recours contentieux aupre s du tribunal administratif de Nî mes dans un 
de lai de 2 mois apre s notification des re sultats du jury par voie d’affichage. Dans l’hypothe se ou  
l’e tudiant a pre alablement exerce  un recours gracieux dans le de lai de 2 mois, il conserve la 
possibilite  d’exercer un recours contentieux dans un nouveau de lai de 2 mois a  compter de la 
de cision, expresse ou implicite, par laquelle le pre sident du jury a rejete  ce recours. 
Dans les cas tre s exceptionnels ou  une de cision explicite intervient dans un de lai de 2 mois apre s 
la de cision implicite, l'e tudiant disposera a  nouveau d'un de lai de 2 mois a  compter de la 
notification de cette de cision explicite pour former un recours contentieux. 
 
 9.2.4. Délivrance du diplôme 

Les diplo mes sont de livre s par le Pre sident de l’Universite  apre s signature du Recteur de re gion 
acade mique, chancelier des universite s, dans un de lai infe rieur a  6 mois apre s la proclamation des 
re sultats.  
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10. Règles générales relatives à la licence 
 
 10.1. CPRE 

Dans le cadre de son inscription pe dagogique dans l’e tablissement, chaque e tudiant conclut avec 
l’e tablissement au de but de chaque semestre, un CPRE qui pre cise son parcours de formation et 
les mesures d’accompagnement destine es e ventuellement a  favoriser sa re ussite. 
Un directeur d’e tudes nomme  par le vice-doyen aux e tudes de la composante en accord avec le 
responsable de la formation assure la mise en place des CPRE et un accompagnement personnalise  
des e tudiants durant les 4 premiers semestres (L1 et L2) de la licence. Il e labore le CPRE, il est 
charge  de son suivi et de son adaptation tout au long du parcours de formation, en tant que de 
besoin et en accord avec l’e tudiant. 
 
 10.2. Règles de capitalisation 

Les licences sont organise es en 6 semestres, et en UE et E CUE capitalisables. Chaque semestre 
comporte 30 cre dits europe ens (ECTS) soit 180 cre dits ECTS pour l'ensemble de la licence. Les UE 
sont affecte es d’un nombre d’ECTS et de coefficients proportionnels aux ECTS affecte s. 
L'acquisition d'une UE emporte celle des cre dits europe ens correspondants. Chaque UE est 
de finitivement acquise de s lors que l'e tudiant a obtenu une note supe rieure ou e gale a  10/20 a  
cette UE. 
La validation d'un semestre emporte l'acquisition des 30 cre dits europe ens du semestre. 
La validation de la licence emporte l'acquisition des 180 cre dits europe ens correspondants. 
Un E CUE capitalisable est de finitivement acquis de s lors que l'e tudiant a obtenu une note 
supe rieure ou e gale a  10/20 me me si l'UE dans laquelle il est inte gre  n'a pas e te  obtenue. 
En principe, aucune note infe rieure a  10/20 obtenue a  un E CUE ou a  une UE qui n’a pas e te  valide  
ne peut e tre conserve e. Par exception : 
 - Un e tudiant en situation de handicap peut e tre autorise  a  conserver, durant cinq ans, des 
notes a  des E CUE ou a  des UE en application de l’article D. 613-26, 3°, du Code de l’e ducation. 
 - Un e tudiant inscrit dans le dispositif ALLURE est autorise  a  conserver une note infe rieure 
a  10 lors de la 2eme anne e de la L1 pour pouvoir be ne ficier de la compensation des notes au titre 
de la L1. 
Chaque semestre, le releve  de notes indique les UE note es et cre dite es ainsi que les E CUE note s. 
Une UE non acquise appartenant a  un semestre valide  ne peut pas e tre repre sente e a  un examen 
en vue d'ame liorer la note de ce semestre. Elle peut cependant e tre repre sente e a  un examen si 
elle fait partie du parcours d’une autre mention pre sente e      par l'e tudiant. 
En cas de redoublement et de modification concomitante de l'offre de formation, les UE ou E CUE 
capitalise s au titre d'une anne e ante rieure et ne figurant plus au programme du diplo me font 
l'objet de mesures transitoires qui ont pour objectif de pre server le nombre de cre dits europe ens 
acquis par l'e tudiant. 
 
 10.3. Règles de compensation 

Sous re serve d'autres modalite s valide es par la CFVU issues de la re organisation d'une licence en 
blocs de compe tences, la compensation s'effectue a  l'inte rieur d’un E CUE, d'une UE et entre toutes 
les UE d'un me me semestre et d'une anne e sans note e liminatoire. 
 
 10.3.1. Compensation au sein d’un ÉCUE ou d’une UE 

Les notes affecte es de leur coefficient respectif entrant dans le calcul de la note d’un E CUE ou d'une 
UE se compensent entre elles. L’E CUE ou l'UE est valide  de s lors que l'e tudiant a obtenu une note 
supe rieure ou e gale a  10/20. 
 
 10.3.2. Compensation au sein d’un semestre 

La compensation entre les UE se fait a  la fin de chaque semestre entre toutes les UE note es. Par 
de rogation, la CFVU peut, sur proposition du conseil de composante, autoriser exceptionnellement 
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l'exclusion d'une UE spe cifique de la compensation, pour des raisons pe dagogiques. La demande 
d'exclusion doit e tre motive e. 
La compensation se fera de s que l'e tudiant s'inscrit pour valider les 30 cre dits d'un semestre, sa 
fiche pe dagogique pouvant comprendre des acquis capitalise s, des e quivalences et des 
concordances. 
Si l’e tudiant obtient une moyenne au moins e gale a  10/20 sur l’ensemble des UE note es, il obtient 
les cre dits correspondants a  ces UE. Le semestre est de finitivement valide  si l’e tudiant obtient 30 
cre dits. 
 
 10.3.3. Compensation entre semestres d'une même année d'étude 

Une compensation est effectue e entre les moyennes obtenues aux deux semestres imme diatement 
conse cutifs d'une me me anne e d'e tude c'est-a -dire entre les semestres 1 et 2, ou entre les 
semestres 3 et 4 ou entre les semestres 5 et 6. Cette compensation se fait hors UEO. 
Dans tous les cas, la compensation entraî ne la capitalisation de finitive des UE ou des semestres 
dans lesquels l'e tudiant n'avait pas obtenu la moyenne. 
 
 10.4. Règles d'obtention du diplôme de licence 

Le diplo me de licence s’obtient par acquisition de chaque UE du parcours soit directement, soit 
par application des re gles de compensation de finies au paragraphe 10.3. La validation des 6 
semestres emporte capitalisation des 180 ECTS de la Licence. Toutefois, le diplo me ne peut e tre 
obtenu que si au moins 5 des 6 semestres ont e te  valide s par capitalisation ou compensation ; dans 
le cas contraire, l’e tudiant devra se pre senter de nouveau aux semestres non valide s. 
Lorsqu'un des deux semestres de la 3e me anne e de licence n'est pas valide  et que la moyenne des 
six semestres est e gale ou supe rieure a  10/20, le jury de diplo me peut accorder la compensation 
de ce semestre non valide  par les re gles classiques de compensation de crites au paragraphe 10.3. 
La moyenne ge ne rale obtenue en licence est la moyenne des notes des six semestres sans 
ponde ration des semestres.  
En cas de dispense de semestre, la moyenne ge ne rale est de termine e a  partir de la moyenne des 
seuls semestres effectue s a  l'universite  d'Avignon. 
Les semestres effectue s dans le cadre d'un e change international conventionne  par la maison de 
l'International ne participent pas au calcul de la moyenne ge ne rale du diplo me. 
L'attribution d'une mention (« assez bien » a  partir de 12/20 ; « bien » a  partir de 14/20 ; « tre s 
bien » a  partir de 16/20) est calcule e sur la moyenne ge ne rale obtenue en licence a  partir des seuls 
semestres valide s a  Avignon Universite . Des points de jury peuvent e tre accorde s pour l'obtention 
d'une mention. 
 
La pre sentation a  la certification en langue anglaise conditionne la de livrance du diplo me de 
licence (cf . article 10 de l’arre te  du 30/7/2018 susmentionne ). 

 
 
 10.5. Validation des Unités d'Enseignement d'Ouverture (UEO) et de Remédiation (UER) : 
les UEO/R 

Les cre dits d’ouverture sont attribue s apre s validation des UEO/R non note es ou dont la note ne 
participe pas a  la moyenne ge ne rale du semestre. L’e tudiant doit valider 6 UEO/R durant les 6 
semestres de la licence. Chaque semestre, l’e tudiant (hors parcours ALLURE) peut s’inscrire 
jusqu'a  2 UEO et valider les cre dits ECTS correspondants pour sa licence. Toutefois, l'e tudiant ne 
peut valider qu'une seule UEO "Activite  sportive" et qu'une seule UEO "Activite  culturelle" par 
semestre. Chaque semestre, l’e tudiant en parcours ALLURE s’inscrit aux UER de finies avec son 
directeur d’e tudes (2 maximum) et peut s’inscrire a  une UEO cre dite e. Les UEO/R surnume raires 
ne peuvent pas e tre cre dite es et participer a  l’obtention d’un semestre, d’une anne e ou du diplo me 
de DEUG ou de licence. Cependant les compe tences acquises dans ces UEO/R surnume raires 
peuvent e tre valorise es dans le supple ment au diplo me.  
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 10.6. Règles de progression 

 
 10.6.1. Progression vers un semestre supérieur 

La progression est de droit du semestre impair au semestre pair de la me me anne e de la formation. 
 
 10.6.2. Progression vers l’année supérieure 

La progression d'une anne e de la formation vers l'anne e suivante est subordonne e a  l'obtention 
des deux semestres de l'anne e infe rieure, soit individuellement, soit par application des re gles de 
compensation pre vues au paragraphe 10.3. Dans le cas contraire, l’e tudiant est de clare  ajourne . 
Ne anmoins, et sur de cision du jury, les ame nagements suivants sont possibles : 

- Un e tudiant ajourne  ayant acquis au moins 30 cre dits d’un semestre sur les 60 cre dits 
annuels peut e tre autorise  a  s’inscrire a  certaines UE de l’anne e supe rieure, dans une 
limite de 21 cre dits.  

- Un e tudiant ajourne  ayant acquis un semestre et au moins 48 cre dits sur les 60 qui 
constituent l’anne e peut e tre autorise  a  s’inscrire dans l’anne e supe rieure : il est alors 
de clare  ajourne  autorise  a  continuer (AJAC). L’acce s a  la troisie me anne e de la licence 
n’est possible sur de cision du jury qu’apre s validation comple te de la premie re anne e.  

 
La mise en œuvre effective de ces ame nagements est possible a  l’issue du semestre impair ou a  
l’issue de l’anne e universitaire. 
L’accord du directeur d'e tudes validant ces ame nagements est consigne  dans le CPRE. 
 
 10.7. Règles d'évaluation 

 
 10.7.1. Contrôle continu ou examen terminal 

L’e valuation en licence a  Avignon Universite , privile gie le contro le des connaissances par une 
e valuation continue. Dans ces conditions d'e valuation continue inte grale l'e preuve de seconde 
chance est comprise de fait dans ses modalite s de mise en œuvre et ne ne cessite pas l'organisation 
d'une e valuation supple mentaire. L'e valuation peut cependant dans certaines formations 
(promotions a  effectif supe rieur ou e gal a  60 e tudiants et absence de TD) e tre effectue e sous la 
forme d'une e preuve terminale quand les conditions effectives de la mise en œuvre du contro le 
continu ne peuvent e tre pleinement assure es. 
 
 10.7.2. Pondération des notes d’une UE ou d’un ÉCUE 

Dans tous les cas, l'e valuation d'un E CUE ou d'une UE par contro le continu ne peut donner lieu a  
moins de deux notes semestrielles. Quel que soit le nombre d'e valuations dans une UE ou un E CUE, 
aucune note ne peut exce der 50% de la note finale. 
 
 10.7.3. Absence injustifiée à une épreuve de contrôle continu 

Toute absence non justifie e a  une e preuve interme diaire du contro le continu sera inscrite d'un "a" 
sur le releve  de notes et entraî nera une note de 0 qui participera a  la moyenne ge ne rale de l'UE ou 
de l’E CUE. 
 
 10.7.4. Dispense d’assiduité et évaluation 

Les e tudiants be ne ficiant d'une dispense d'assiduite  en raison d'un ame nagement accorde  dans le 
cadre de leur RSE sont e value s selon des modalite s arre te es en de but de semestre par le directeur 
d'e tudes dans le CPRE. Ces modalite s devront impe rativement e tre respecte es par les deux parties. 
 
 10.7.5. Évaluation supplémentaire 

Conforme ment au droit a  la seconde chance, une e valuation supple mentaire, unique pour les deux 
semestres, est organise e en fin d’anne e universitaire, apre s publication des re sultats de 
l’e valuation initiale, pour les matie res e value es par des e preuves terminales non obtenues par le 
candidat. 
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10.7.5.1. Condition de l’évaluation supplémentaire 
L'inscription aux e preuves d’e valuation supple mentaire doit e tre pre alablement demande e par 
l'e tudiant pour chacun des UE ou E CUE non obtenus pour lesquels il souhaite be ne ficier de la 
seconde chance. 
Seuls sont autorise s a  se pre senter a  la session de seconde chance, les e tudiants pre sents a  la 1e re 
session ou a  l’e preuve de substitution. 

 
 10.7.5.2. Effets de l’évaluation supplémentaire 

Principe : 
Le re sultat obtenu a  l’e preuve de l’e valuation supple mentaire annule et remplace celui obtenu 
a  la 1e re session aux UE ou E CUE concerne s par la seconde chance. Apre s report des notes des 
E CUE valide s lors de la 1e re session d'examen, seules les notes des E CUE obtenues aux e preuves 
de la session de seconde chance sont prises en compte dans le calcul de la moyenne selon les 
modalite s de finies au paragraphe 10.3. 
C’est ainsi que l'e tudiant qui se pre sente a  une e preuve d’e valuation supple mentaire be ne ficie 
d’une nouvelle e valuation et obtient la note correspondant a  cette nouvelle e valuation. 

Exceptions : 
L'e tudiant inscrit a  une e preuve d’e valuation supple mentaire mais qui ne s’est pas pre sente  a  
cette e preuve et n’a pas justifie  cette absence est note  absent a  cette e preuve et la note 0/20 
entrera dans le calcul de sa moyenne a  l’issue de la session de la deuxie me chance. 
L'e tudiant inscrit a  une e preuve d’e valuation supple mentaire, qui ne s’est pas pre sente  a  cette 
e preuve mais qui a justifie  cette absence dans les conditions pre vues au paragraphe 8.1 
conserve la note qu’il avait obtenue lors de la premie re session. 

 
10.8. Modalités de redoublement en licence 
Le redoublement n’est pas de droit en cycle Licence. Hors ce sure et inscription dans un parcours 
ALLURE, un e tudiant n’est autorise  a  s’inscrire que 2 fois dans chaque niveau de la licence. 
L'autorisation de re inscription est soumise a  l'avis du jury dans le cas d’un deuxie me 
redoublement dans chaque niveau de sa mention de licence. 
Cette de cision rele ve de la seule compe tence du jury. Lors du traitement des autorisations de 
redoublement, le jury devra notamment prendre en compte pour rendre sa de cision le cas des 
e tudiants : 

➢ Ayant ou ayant eu une activite  salarie e ; 
➢ Charge s de famille, y compris pendant une grossesse ; 
➢ Sportifs ou artistes de haut niveau ; 
➢ Souffrant de proble mes de sante  ; 
➢ Suivant un double cursus ; 
➢ En situation de handicap ; 
➢ Et plus ge ne ralement des e tudiants be ne ficiant ou ayant be ne ficie  d’un RSE. 
 

 10.9. Règles liées aux parcours individualisés de la licence 

   

 10.9.1. Inscription sous condition dans le parcours ALLURE ou une classe TREMPLIN 
L'inscription d'un e tudiant en 1e re anne e de licence peut, compte tenu, d’une part, des 
caracte ristiques de la formation et, d’autre part, de l’appre ciation porte e par la Commission 
d'Examen des Vœux de la formation, sur les acquis de la formation ante rieure du candidat ainsi 
que sur ses compe tences, e tre subordonne e a  l’acceptation, par ce dernier, du be ne fice d'un des 
parcours de formation personnalise  propose  par l’e tablissement pour favoriser sa re ussite 
(parcours ALLURE ou classe TREMPLIN).  
L’e tudiant qui fait le choix de s’inscrire dans un parcours ALLURE en 2 ans be ne ficie d’une 
pre servation de son droit a  bourse lors de sa progression vers un parcours classique de 
l’enseignement supe rieur. 
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Le parcours ALLURE permet de be ne ficier de cours de soutien et de remise a  niveau durant la L1 
et/ou d’adapter la dure e de la licence en fonction des capacite s de l'e tudiant en organisant la L1 
en 1 an ou 2 ans.  
Dans le cas d’un parcours ALLURE organisant la L1 en 2 ans, le directeur d'e tudes de finit dans le 
CPRE avec l’e tudiant en de but de cursus universitaire, les UE que ce dernier suivra a  chaque 
semestre des 2 anne es de sa L1, dans une logique de progression pe dagogique et en tenant compte 
du parcours scolaire initial de l'e tudiant. Ce contrat pourra e tre rede fini au de but de chaque 
semestre sur proposition de l'e tudiant ou du directeur d'e tudes. 
Le CPRE pre cise le rythme des apprentissages et la nature des enseignements de reme diation que 
l'e tudiant inscrit dans le parcours ALLURE s'engage a  suivre, en plus des modules de formation de 
sa mention de licence : 
- Des cours de remise a  niveau disciplinaire sur certains pre requis indispensables a  sa re ussite, 
- Des cours de soutien dans les disciplines fondamentales de la mention de licence, 
- Des cours d'expression e crite et orale, 
- Une sensibilisation aux me tiers par des mises en situation de l’e tudiant en milieu de de couverte 
me tier 
Ces enseignements sont valide s par des cre dits ECTS et sont inte gre s au catalogue des Unite s 
d'Enseignement d'Ouverture et de Reme diation (UEO/R) de l'e tablissement qui permettent 
l'individualisation des parcours. L’e tudiant inscrit dans un parcours ALLURE peut valider par 
anticipation les 12 cre dits d'UEO/R disponibles dans les 3 niveaux de la licence, en suivant les UER 
spe cifiques ALLURE. L'e tudiant conserve un acce s aux UEO/R dans la suite de son cursus de 
licence afin de lui permettre de valider, le cas e che ant, les 12 cre dits d’UEO/R ne cessaires a  
l’obtention du diplo me de licence. Il peut e galement suivre une UEO/R libre par semestre qui ne 
donne cependant pas lieu a  validation de cre dits ECTS. 
Les e tudiants inscrits dans le parcours ALLURE peuvent, sur proposition de leur directeur 
d'e tudes, re inte grer le parcours classique de la licence. Ces passerelles e ventuelles peuvent se faire 
en cours de semestre ainsi qu’au terme de chaque semestre. 
L'assiduite  aux enseignements des e tudiants inscrits dans le dispositif ALLURE est obligatoire 
(paragraphe 3.1.2) sous peine d'en perdre le be ne fice. 
Les ne o-bacheliers inscrits dans un re gime normal en L1 et qui apparaissent en difficulte  lors des 
premie res e valuations peuvent demander a  leur directeur d'e tudes de pouvoir be ne ficier du 
dispositif ALLURE si celui-ci est mis en œuvre au sein de la mention de licence dans laquelle ils 
sont inscrits. 
 
Validation d'une UE et/ou d'un ÉCUE d’un parcours ALLURE en 2 ans : Les e tudiants qui n'ont 
pas valide  une UE ou un E CUE lors de la premie re anne e du dispositif ALLURE peuvent : 
De cider de conserver les notes infe rieures a  10. Repasser les e preuves lors de la deuxie me anne e 
de ce me me dispositif. La meilleure des deux notes obtenues sera alors conserve e.  
Les notes obtenues lors de la premie re anne e sont compense es par celles obtenues en 2e me anne e. 

La classe TREMPLIN est une anne e de pre paration aux e tudes supe rieures. TREMPLIN peut e tre 
spe cialise  en « sciences » ou en « lettres et sciences sociales ». Sauf exception, cette anne e de 
pre paration ne permet pas la capitalisation de cre dits ECTS transfe rables vers la licence ou 
d’autres formations du supe rieur. Les classes TREMPLIN be ne ficient d’un re glement d’e tude 
spe cifique (en annexe de ce document). 
 
 10.9.2. Parcours entrepreneuriat 

Dans le cadre de l’individualisation des parcours en licence (projet NCU CAPACITE ) un e tudiant 
inscrit dans chacune des licences d’AU a la possibilite  a  partir de la 2e me anne e de s’inscrire dans 
un parcours entrepreneuriat. Ce parcours dont l’acce s est se lectif est constitue  de 30 cre dits ECTS 
dispense s a  distance en L2 et L3. Ces 30 cre dits ECTS peuvent s’additionner aux 120 ECTS des 
deux dernie res anne es de la licence (licence augmente e) ou se substituer en tout ou partie a  30 
ECTS disciplinaires de la licence (hors UE transversales). 
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Cas d’un bloc entrepreneuriat rajouté : Dans le cas d’une absence de substitution de cre dits de 
la licence par des cre dits du bloc entrepreneuriat (licence augmente e a  210 ECTS), la validation 
des 180 ECTS de la licence entraî ne de fait l’obtention du diplo me en l’absence de validation du 
bloc entrepreneuriat. Les 30 ECTS du bloc entrepreneuriat ne peuvent compenser les cre dits 
manquants de la licence dans le cadre d’une licence augmente e. 

Cas d’une substitution totale ou partielle d’UE par les UE du bloc entrepreneuriat : Cette 
substitution est assure e lors de l’inscription pe dagogique en L2 et L3 sous le contro le et avec 
l’accord du directeur d’e tude de l’e tudiant et inscrite dans son CPRE. Les UE et ECUE substitue s 
sont alors neutralise s. La moyenne ge ne rale au semestre, a  l’anne e et au diplo me est calcule e a  
partir des seules UE et ECUE participant du diplo me de licence qui n’ont pas e te  neutralise s. Les 
UE du parcours entrepreneuriat ne participent pas a  cette      moyenne. Les ECTS manquants pour 
l’obtention du diplo me de licence (180 ECTS) doivent e tre comple te s par la validation d’au moins 
un nombre e quivalent d’ECTS obtenus dans le bloc entrepreneuriat en l’absence de validation de 
la totalite  de ce bloc.  

Les compe tences associe es au parcours entrepreneuriat sont inscrites au supple ment au diplo me 
de l’e tudiant.  

La validation de l’ensemble des UE et des compe tences associe es au parcours entrepreneuriat est 
assure e en fin de L3. L’absence de validation des UE du parcours entrepreneuriat ne doit pas faire 
obstacle a  l’acce s en L3 si les re gles de progression vers l’anne e supe rieure du diplo me sont 
respecte es par ailleurs.  

11. Règles générales relatives aux masters 

 11.1. Conditions d’inscription en master 
 

 11.1.1. Condition de diplôme 

Conforme ment a  l’article 5 de l’arre te  du 25 avril 2002 susvise , pour e tre inscrit dans une 
formation conduisant au diplo me de master, les e tudiants doivent justifier soit d’un diplo me 
national confe rant le grade de licence dans un domaine compatible avec celui du diplo me national 
de master, soit d’une des validations pre vues aux articles L. 613-3, L. 613-4, L. 613-5 du Code de 
l’e ducation. 
 
 11.1.2. Condition d’admission - Sélection 

Conforme ment au Code de l’e ducation, modifie  par la loi n° 2016-1868 du 23 de cembre 2016 
portant adaptation du deuxie me cycle de l’enseignement supe rieur français au syste me licence-
master-doctorat, l’entre e en 1e re anne e d’un master affecte  d’un numerus clausus n’est pas de droit 
pour les e tudiants titulaires d’une licence ou de son e quivalent et peut faire l’objet d’une proce dure 
de se lection par la commission d’admission de la mention de master. Les capacite s d’accueil, les 
modalite s de se lection de chaque master et les conditions d’examen des dossiers de candidature 
sont approuve es chaque anne e par le conseil d’administration d’AU et publie es sur le site ad hoc 
du ministe re et le site internet d’AU. 
La commission d’admission doit e tre constitue e a minima du responsable de la mention, du 
responsable de parcours et du responsable de M1. 
L’acce s en 2e me anne e d’une formation de deuxie me cycle conduisant au diplo me national de 
master est de droit pour les e tudiants qui ont valide  la premie re anne e de cette formation dans ce 
me me master. 
Un de cret pris chaque anne e apre s avis du CNESER peut fixer la liste des formations du deuxie me 
cycle conduisant au diplo me national de master pour lesquelles l’acce s a  la premie re anne e de 
master est ouvert a  tous titulaires d’un diplo me du premier cycle et pour lesquelles l’admission a  
poursuivre en deuxie me anne e peut de pendre des capacite s d’accueil des e tablissements et 
e ventuellement e tre subordonne e a  un concours ou a  l’examen du dossier du candidat. 
L’inscription d’un e tudiant en deuxie me anne e de master est subordonne e a  la ve rification par la 
commission d’admission au diplo me que les unite s d’enseignement de ja  acquises en premie re 
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anne e lui permettent de poursuivre sa formation en vue de l’obtention du master. Cette 
ve rification s’applique aux e tudiants qui, dans le me me e tablissement, souhaitent s’inscrire en 
deuxie me anne e d’une mention de master diffe rente de la mention dans laquelle ils ont valide  leur 
premie re anne e ainsi qu’aux e tudiants qui changent d’e tablissement entre la premie re anne e et la 
seconde anne e de master. 
 
 11.2. Modalités de redoublement en master 

Le redoublement n’est pas de droit en cycle Master, il est subordonne  a  la de cision du jury ou de 
la commission d’admission de la mention de master. La de cision d’autorisation du redoublement 
rele ve de leur seule compe tence. Lors du traitement des autorisations de redoublement la 
commission d’admission devra notamment prendre en compte pour rendre sa de cision les cas des 
e tudiants : 

➢ Ayant ou ayant eu une activite  salarie e ; 
➢ Charge s de famille, y compris pendant une grossesse ; 
➢ Sportifs ou artistes de haut niveau ; 
➢ Souffrant de proble mes de sante  ; 
➢ Suivant un double cursus ; 
➢ En situation de handicap ; 
➢ Et plus ge ne ralement des e tudiants be ne ficiant ou ayant be ne ficie  d’un RSE. 

 
 11.3. Règles d'évaluation 

L'e valuation des enseignements en master est organise e sous la forme d'un contro le continu, d'un 
contro le terminal ou d'un syste me combine . 
La session de rattrapage n'est pas obligatoire en master me me pour les UE ou E CUE e value s par 
un seul examen terminal. 
 
 11.4. Règles de validation, capitalisation et compensation 

Sauf modalite s particulie res d'organisation, les Masters sont organise s en 4 semestres, et en UE et 
E CUE capitalisables. Chaque semestre comporte 30 cre dits europe ens (ECTS) soit 120 cre dits 
ECTS pour la totalite  du Master. Les UE sont affecte es d’un nombre d’ECTS et de coefficients 
proportionnels aux ECTS affecte s.  
 
 11.4.1. Capitalisation d’un ÉCUE 

En l'absence de re glement spe cifique du master, un E CUE est capitalise  de s lors que l'e tudiant a 
obtenu une note supe rieure ou e gale a  10/20 me me si l'UE dans laquelle elle est inte gre e n'a pas 
e te  obtenue.   
 
 11.4.2. Capitalisation d’une UE 

En l'absence de re glement spe cifique du master, une UE et les cre dits ECTS qui lui sont associe s 
sont de finitivement acquis et capitalise s : 

➢ De s lors que la moyenne des E CUE qui la composent, affecte s de leurs coefficients, est 
supe rieure ou e gale a  10/20. 

➢ Par compensation avec d'autres UE du semestre si la moyenne ge ne rale obtenue au 
semestre est supe rieure ou e gale a  10/20. 

 
 11.4.3. Validation d’un semestre 

En l'absence de re glement spe cifique du master, un semestre est valide  : 
➢ De s lors que l'e tudiant valide chacune des UE qui le composent par l'obtention d'une note 

supe rieure ou e gale a  10/20. 
➢ Par compensation entre les diffe rentes UE qui le composent. La moyenne des notes des 

UE affecte es de leur coefficient doit e tre supe rieure ou e gale a  10/20. 
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 11.4.4. Validation des années de Master et du diplôme national de Master 

En l’absence de règlement spécifique du master : 

➢ Pour l'obtention du M1 et la de livrance e ventuelle du diplo me de Maî trise a  la demande de 
l'e tudiant, celui-ci doit obtenir 60 cre dits par capitalisation ou par compensation des 
semestres 1 et 2 de la 1e re anne e de master. 

➢ Pour l'obtention du M2, l'e tudiant doit obtenir 60 cre dits par capitalisation ou par 
compensation des semestres 1 et 2 de la 2e me anne e du master ou de toutes les UE si le 
master est annualise . 

Le jury se prononce sur la validation du diplo me au vu de tous les re sultats de l'e tudiant, stage et 
me moire compris le cas e che ant. 
Le grade de Master est obtenu par validation des 120 cre dits des 2 anne es du master. 
 
 11.5. Calcul de la moyenne générale en master 

Hors re glement spe cifique, la moyenne ge ne rale obtenue en Master est la moyenne des moyennes 
des quatre semestres sans ponde ration des semestres. 
En cas de dispense de semestre, la moyenne ge ne rale est de termine e a  partir de la moyenne des 
seuls semestres effectue s a  l'universite  d'Avignon. 
Les semestres effectue s dans le cadre d'un e change international conventionne  par la maison de 
l'International ne participent pas au calcul de la moyenne ge ne rale du diplo me. 
L'attribution d'une mention (assez-bien a  partir de 12/20 ; bien a  partir de 14/20 ; tre s-bien a  
partir de 16/20) est calcule e sur la moyenne ge ne rale obtenue en Master. Des points de jury 
peuvent e tre accorde s pour l'obtention d'une mention. 
 
 11.6. Cas particulier des stages non intégrés au diplôme de master 

Les e tudiants ont la possibilite , dans le cadre de leur cursus pe dagogique, de re aliser un stage en 
dehors des pe riodes d'enseignement hors maquette. Celui-ci donne lieu a  la re daction d'un 
rapport. Ce stage qui a pour but d'acque rir des compe tences en cohe rence avec la formation doit 
e tre autorise  par le responsable du diplo me. Ce stage place  sous la tutelle d'un enseignant donne 
lieu a  la signature d'une convention au me me titre que les stages pre vus dans les maquettes. Il ne 
permet pas la validation de cre dits ECTS. Il doit faire l'objet d'une e valuation de compe tences par 
l'organisme d'accueil qui pourra enrichir le supple ment au diplo me. 
 
 12. Règles générales relatives aux licences professionnelles      
           
Les dispositions du pre sent paragraphe ne s’appliquent pas aux BUT. Ces derniers font l’objet d’un 
re glement spe cifique. 
 
 12.1. Dispositions générales 

La licence professionnelle est un diplo me national de l'enseignement supe rieur confe rant a  son 
titulaire le grade de licence. Elle est conçue dans un objectif d'insertion professionnelle. La licence 
professionnelle n'a pas pour objectif la poursuite d'e tude en master. La formation valide 
l'obtention de 60 cre dits ECTS. La licence professionnelle sanctionne un niveau correspondant a  
180 cre dits ECTS. 
 
     Le diplo me de licence professionnelle est enregistre  au re pertoire national des certifications 
professionnelles dans les conditions pre vues au I de l'article L. 6113-5 du code du travail et classe  
au niveau 6 des niveaux de qualification du cadre national des certifications professionnelles 
mentionne  a  l'article D. 6113-19 du code du travail. Il est e galement accompagne  du supple ment 
au diplo me mentionne  au d de l'article D. 123-13 du code de l'e ducation qui permet de rendre 
compte des connaissances et compe tences acquises par l'e tudiant, des particularite s du parcours 
de formation et des acquis spe cifiques de l'e tudiant, y compris lorsqu'ils ont e te  acquis au sein 
d'une autre formation, interne ou externe a  l'e tablissement. 
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 12.2. Conditions d’inscription en licence professionnelle 

 
 Condition d’admission - Sélection 

Le nombre de places e tant limite , le recrutement des e tudiants est effectue  par se lection des 
dossiers. 
Sur proposition du responsable de la formation, l’admission est prononce e par le pre sident de 
l’universite . 
 
 12.3. Organisation de la formation 

La licence est compose e d’UE. Chaque UE peut contenir un ou plusieurs E CUE. Les UE sont 
affecte es d'un coefficient qui peut varier de 1 a  3. 
Des cre dits ECTS sont affecte s aux UE et sont re partis par points entiers. Sauf modalite s 
particulie res d'organisation, la licence professionnelle se subdivise en 2 semestres 
d'enseignement : les 5e me et 6e me semestres, correspondant a  la 3e me anne e de licence ge ne rale, 
affecte s chacun de 30 cre dits ECTS. 
Quatre types d’enseignements sont assure s : 
➢ Les cours magistraux (CM) : ils sont a  la base de l’enseignement et re unissent l’ensemble des 

e tudiants. 
➢ Les travaux dirige s (TD) : ils illustrent et comple tent le cours par des exercices d’application. 
➢ Les travaux pratiques (TP) : ils permettent d’offrir dans certains enseignements le lien entre 

the orie et application. 
➢ Les stages et projets tutore s : ils offrent, pour les LP en formation initiale, l’occasion a  

l’e tudiant de se livrer a  un travail personnel dans un environnement professionnel ou de 
recherche. Ils offrent a  l’e tudiant un contact privile gie  avec le milieu professionnel auquel il se 
destine et lui permettent d’en appre cier les spe cificite s. La dure e du stage est comprise entre 
12 et 16 semaines. Il fait l'objet d'une e valuation et d'un encadrement particulier. Il donne lieu 
a  un rapport de stage qui doit e tre transmis a  l'e quipe pe dagogique avant une date limite 
communique e par le responsable de formation. 

La pre sence aux enseignements et aux examens, quelle qu’en soit la forme, est obligatoire. Un 
contro le d'assiduite  en cours magistral, TD et TP peut e tre organise . 
Des de rogations a  cette assiduite  peuvent e tre pre vues dans le cadre de modalite s pe dagogiques 
et d’e valuation adapte es aux e tudiants be ne ficiant d'un RSE. 
 
 12.4. Règles d'évaluation 

L'e valuation des enseignements en licence professionnelle est organise e prioritairement sous la 
forme d'un contro le continu. Cependant des dispositions spe cifiques peuvent exister dans 
certaines licences professionnelles qui autorisent la mise en place d'un syste me combine  de 
contro le continu et terminal ou d'e preuves exclusivement terminales. 
A  l'issue de la session d'examens semestriels, pour les E CUE e value s totalement ou en partie en 
contro le continu, en l’absence d’une ou plusieurs notes de contro le continu due a  une ou plusieurs 
absences justifie es, l’enseignant responsable de l’enseignement, avec l’accord du responsable de 
la formation, de termine, a  titre de rogatoire, soit un nouveau mode de calcul de l’E CUE, soit une 
e preuve de remplacement pour l’e tudiant. 
 
 12.5. Règles de validation, capitalisation et compensation 

 
 12.5.1. Validation et capitalisation d’un ÉCUE 

Un E CUE est acquis : 
➢ Par compensation au sein d’une UE acquise, quel que soit le mode d’acquisition de l’UE. 
➢ De s lors que la moyenne des notes obtenues dans cet E CUE est supe rieure ou e gale a  10/20 
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 12.5.2. Validation et capitalisation d’une UE 

Une UE est acquise : 
➢ De s lors que la moyenne ponde re e des E CUE qui la composent, affecte s de leurs coefficients, 

est supe rieure ou e gale a  10/20. ; 
➢ Par compensation au sein d’un semestre. 
La validation de l’UE emporte l’acquisition des cre dits correspondants.  
Lorsque la licence professionnelle n'a pas e te  obtenue, les UE dans lesquelles la moyenne de 10/20 
a e te  obtenue sont capitalise es. Ces unite s d'enseignement font l'objet d'une attestation de livre e 
par l'e tablissement. 
Lorsqu'il n'a pas e te  satisfait au contro le des connaissances et des aptitudes, l'e tudiant peut 
conserver, a  sa demande, le be ne fice des UE pour lesquelles il a obtenu une note supe rieure ou 
e gale a  8 sur 20. L'e tudiant doit alors en faire la demande par e crit aupre s du service de la scolarite  
dans un de lai de 10 jours apre s la proclamation des re sultats a  l'issue du jury de fin d'anne e. 
 
 12.5.3. Validation d’un semestre 

Un semestre est valide  : 
➢ De s lors que l’e tudiant valide chacune des UE qui le composent ; 
➢ Ou par compensation entre les diffe rentes UE qui le composent, par l’obtention d’une moyenne 

des moyennes ponde re es d’UE supe rieure ou e gale a  10/20 ; 
➢ Ou par compensation annuelle entre les moyennes des deux semestres de la licence 

professionnelle. 
 
 12.5.4. Règles de compensation 

Les re gles de compensation applique es en licence professionnelle sont : 
➢ Une compensation semestrielle, sans note e liminatoire et sur la base de la moyenne ge ne rale 

des notes obtenues pour les diverses UE ; 
➢ Une compensation entre le stage et le projet tutore  dont la moyenne doit e tre e gale ou 

supe rieure a  10/20 ; 
➢ Une compensation annuelle effectue e a  l'issue de la premie re et seconde session du semestre 

pair. 
➢ Une compensation annuelle entre UE et E CUE pour les LP ayant un rythme annualise . 
 
 12.6. Calcul de la moyenne générale en licence professionnelle 

La mention du diplo me est de termine e par la moyenne ge ne rale des deux semestres de la licence 
professionnelle sans ponde ration des semestres ou par la moyenne ge ne rale ponde re e des UE et 
E CUE de l'anne e pour les LP organise es sur un rythme annualise . 
L'attribution d'une mention (assez-bien a  partir de 12/20 ; bien a  partir de 14/20 ; tre s-bien a  
partir de 16/20) est calcule e sur la moyenne ge ne rale obtenue. Des points de jury peuvent e tre 
accorde s pour l'obtention d'une mention. 
      
La présentation à la certification en langue anglaise conditionne la délivrance du diplôme de 
licence professionnelle (cf Arrêté du 6 décembre 2019 portant réforme de la licence professionnelle). 
 
 12.7. Modalités de redoublement en licence professionnelle 

Le redoublement n’est pas de droit en licence professionnelle, il est subordonne  a  la de cision du 
jury ou de la commission d’admission de la licence professionnelle. La de cision d’autorisation du 
redoublement rele ve de leur seule compe tence. Lors du traitement des autorisations de 
redoublement la commission d’admission devra notamment prendre en compte pour rendre sa 
de cision les cas des e tudiants : 
➢ Ayant ou ayant eu une activite  salarie e ; 
➢ Charge s de famille, y compris pendant une grossesse ; 
➢ Sportifs ou artistes de haut niveau ; 
➢ Souffrant de proble mes de sante  ; 
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➢ Suivant un double cursus ; 
➢ En situation de handicap ; 
➢ Et plus ge ne ralement des e tudiants be ne ficiant ou ayant be ne ficie  d’un RSE.  
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Charte relative à la suspension temporaire des études dite de « césure » à 
Avignon Université 

 
Année universitaire 2022-2023 

 

Vu le décret n°2018-372 du 18 mai 2018 sur la mise en œuvre d’une période de césure,  

Art. D611-13 : 
La période pendant laquelle un étudiant, inscrit dans une formation initiale d'enseignement supérieur, 

suspend temporairement ses études dans le but d'acquérir une expérience personnelle ou 
professionnelle, soit en autonomie, soit encadré dans un organisme d'accueil en France ou à l'étranger, 

est dénommée "période de césure". 

 

Les dispositions suivantes visent à préciser les modalités de déroulement d’une césure au sein 

d’Avignon Université, définies par la circulaire n°2019-030 du 10 avril 2019. 

 

1/ Champ d’application : 

 

Peuvent demander à bénéficier d’une période de césure tous les étudiants inscrits en formation initiale, 
en licence et en master. 

 

Les différentes formes de césure (en France ou à l’étranger) : 

 

✓ Expérience en milieu professionnel (Contrat à durée déterminée, bénévolat, stage) 

✓ Formation dans un domaine différent de celui de sa formation dans laquelle l’étudiant est inscrit 

✓ Engagement de service civique 

✓ Projet de création d’activité en qualité d’étudiant entrepreneur 

 

Toutefois, un étudiant ne peut bénéficier d’une période de césure que s’il est admis à s’inscrire à 

l’université pour poursuivre son cursus dans le cadre d’une formation diplômante. Sont notamment 
exclus du dispositif : 

• les étudiants exclus de l’université ou de tout établissement d’enseignement supérieur 

sur décision disciplinaire pour tout ou partie de la période pour laquelle ils demanderaient 
une césure ; 

• les étudiants ayant épuisé leur droit à inscription universitaire pour le diplôme et pour l’année 

concernés ; 

• les étudiants qui ne seraient pas admis à s’inscrire dans la formation pour laquelle ils 

demandent une césure (cas des filières sélectives) ; 
• les étudiants admis à s’inscrire dans une formation non diplômante. 

 

La césure se déroule selon des périodes indivisibles d’un semestre ou d’une année et débute 

obligatoirement en même temps qu’un semestre universitaire. Une césure d’une année doit 
nécessairement correspondre à une année universitaire. Une seule période de césure est possible dans 

le cadre d’une même formation de licence ou de master. Une césure peut être réalisée dès le début de 
la formation mais doit se terminer avant le début du dernier semestre de la fin de cette formation. Il 

n’y a donc pas de césure possible en S4 de DUT, en S6 de licence, en S2 de licence professionnelle et 
en S4 de master. 

 

Si la césure est effectuée sous la forme d’un stage (sous réserve du respect des dispositions de la 
réglementation liée aux stages), la durée doit être obligatoirement d’un semestre et le stage ne doit 

pas être obligatoire pour l’obtention du diplôme. 
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2/ Procédure de demande d’une période de césure : 

• Date limite de dépôt du dossier : avant le 15 juillet 2022 pour une césure prévue à la 

rentrée de septembre 2022 et le 15 novembre 2022 pour une césure débutant au semestre 2 

de la même année universitaire. 

Attention : Les étudiants qui souhaitent s’engager dans une période de césure dès l’entrée en 
Licence 1, doivent en faire la demande sur Parcoursup et accepter la proposition d’admission 

d’Avignon Université avant de constituer le dossier de césure. 
 

• Dépôt du dossier : le dossier sera déposé auprès des secrétariats pédagogiques après le 

rendez-vous avec le Service d’accompagnement à la formation l’insertion, la réussite et 
l’entrepreneuriat (SAFIRE). 

 

• Contenu du dossier : 
o une lettre de motivation décrivant la nature, les modalités de réalisation, et l’objectif 

du projet, 

o un Curriculum Vitae, 
o les relevés de notes de l’année précédente et de l’année en cours, 
o un compte-rendu de l’entretien obligatoirement organisé avec la Maison de 

l’Orientation et de l’Insertion (prendre rendez-vous avec le SAFIRE avant le dépôt du 
dossier), 

o le formulaire de demande complété avec l’avis pédagogique du directeur d’études ou 
du responsable de formation, 

o toute pièce justifiant la réalité du projet (ex : billets d’avion), 
o l’accord de l’organisme, dans lequel s’exerce le cas échéant l’activité de césure devra 

être transmis avant le départ effectif en césure. 

 

L’étudiant ou le directeur du SAFIRE, en cas de besoin, peuvent saisir le vice-président 

étudiant, les vice- présidents délégués insertion professionnelle et relations internationales 
pour participer à l’entretien et donner un avis sur le projet de césure du candidat. 

 

Un accord sous réserve pourra être donné par le Président de l’université en attendant la 

transmission par l’étudiant de l’accord de l’organisme d’accueil. 

 

• Motifs de refus (décision du Président de l’université) : tout dossier de demande de césure 

pourra se voir opposer un refus en cas de : 
o demande hors délai 
o dossier incomplet 

o non-respect des conditions d’obtention de la période de césure 

o Projet de césure mal identifié et de mauvaise qualité, 
o pas d’encadrement dans l’organisme d’accueil, 

o manque de cohérence par rapport au projet de formation et professionnel du candidat 

• Voies et délais de recours : en cas de refus opposé à la demande de l’étudiant, celui-ci 

pourra exercer un recours gracieux dans un délai de 15 jours après notification de la décision 
devant le Président de l’Université, qui se prononcera après avis du Vice-Président Etudiant. A 

l’issue de la notification du résultat de ce recours gracieux si celui-ci se révélait négatif, un 
recours contentieux pourra être exercé dans un délai de deux mois après notification officielle 

de celui-ci devant le Tribunal administratif de Nîmes (16 avenue Feuchères, CS 88010, 30941 

Nîmes cedex 09). 
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3/ Modalités d’inscription de l’étudiant en césure : 
 

L’étudiant est inscrit à Avignon Université comme étant en période de césure et se voit délivrer une 
carte d’étudiant. 

• droit d’inscription : 
L’étudiant s’acquitte des droits d’inscription au taux réduit prévu dans l’annexe de l’arrêté 
annuel fixant les droits de scolarité ainsi que de la contribution vie étudiante et de campus en 

amont de l’inscription. 
 

• droit à bourse : 

Si l’activité de césure consiste en une formation, l’éligibilité à la bourse est soumise aux 

conditions du droit commun conformément à la circulaire annuelle relative aux bourses et 
aides aux études. Le maintien de la bourse est soumis aux conditions de progression, 

d’assiduité aux cours et de présence aux examens. 

Dans les autres cas, le droit à bourse peut être maintenu sur décision du Président de 

l’Université, qui prend sa décision en fonction de la relation entre la thématique de la césure et 
la formation suivie jusque-là. 

 

Si la bourse est maintenue, elle entre dans le décompte du nombre de droits à bourse attribués 

à l’étudiant par le CROUS. En particulier, un étudiant qui ne validerait pas son année et partirait 

en césure avec une bourse n’aurait plus droit à une bourse pour son année de redoublement. 

 

Une période de césure vaut dispense d’assiduité aux enseignements et aux examens pour le 
semestre ou l’année concernée excepté pour un étudiant dont la césure consiste en une 

formation. Un étudiant en césure ne pourra pas se présenter à un ou plusieurs examens lors de 
sa période de césure, ni valider tout ou partie d’une ou plusieurs unités d’enseignements 

comptant pour la formation au titre de laquelle il a obtenu une période de césure. 
 

• convention : une convention est établie entre Avignon Université et l’étudiant en césure, 

incluant le cas échéant le nouvel établissement d’accueil. La convention garantit l’inscription de 

l’étudiant à son retour, y compris s’il est en cours de formation dans une filière sélective. 
La convention précise : 

➢ Les modalités de réintégration de l’étudiant. L’étudiant pourra poursuivre sa formation 

d’origine soit décider de se réorienter, 
➢ Les modalités d’accompagnement pédagogique, 
➢ Les modalités de validation de la période de césure, 
➢ Les modalités de modification ou d’interruption temporaire ou définitive de la césure. 

 

• cas particulier d’une mobilité internationale : Lorsque la suspension de scolarité accordée 

par Avignon Université est réalisée par l'étudiant concerné en dehors du territoire français, c'est 

la législation du pays d'accueil qui doit s'appliquer dans les relations entre l'étudiant et 

l'organisme qui l'accueille, y compris s'il s'agit d'une période de formation disjointe de sa 
formation d'origine. 

 
L'étudiant est invité à se rapprocher de sa caisse d'assurance maladie pour obtenir des 

informations sur les conditions permettant la prise en charge de ses frais médicaux : 
S'il part dans un pays de l'UE, de l'EEE ou en Suisse, il doit demander à sa caisse d'assurance 

maladie le formulaire E 106 / S1 « Inscription en vue de bénéficier de la couverture d'assurance 

maladie » ou la carte européenne d'assurance maladie (CEAM). Une fois sur place, ce 
formulaire lui permettra de s'inscrire auprès de l'institution d'assurance maladie de son lieu de 

résidence. 
S'il part dans un pays hors UE / EEE / Suisse, il doit informer sa caisse d'assurance maladie de 

son départ et de sa nouvelle adresse à l'étranger. Pour bénéficier d'une prise en charge de ses 

soins médicaux, l'étudiant doit souscrire une assurance volontaire (qui ne le dispense pas de 
cotiser au régime obligatoire d'assurance maladie du nouveau pays de résidence) soit auprès 

de la Caisse des Français de l'étranger soit auprès d'une compagnie d'assurance privée, soit 
éventuellement auprès de l'institution de sécurité sociale du pays de résidence. 
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L'étudiant réalisant sa période de césure sous la forme d'un volontariat est invité à se 

rapprocher respectivement de : 

 
o son organisme d'accueil pour l'engagement de service civique et le volontariat 

associatif ; 

o l'agence Erasmus + jeunesse et sport pour un service volontaire européen ; 
o Clong-volontariat pour un volontariat de solidarité internationale ; 
o UbiFrance dans le cadre d'un volontariat en administration ou en entreprise et plus 

généralement du centre du volontariat international. 
 

• Cas particulier d’une césure liée au statut d’étudiant entrepreneur : La période de 

césure peut également avoir pour objectif de préparer un projet de création d'activité. Dans ce 

cas, la césure peut s'inscrire dans le dispositif de « l'étudiant-entrepreneur » et le cas échéant 

la préparation du diplôme d'étudiant entrepreneur porté par les pôles étudiants pour 
l’innovation, le transfert et l’entrepreneuriat (Pépite). 

 

4/ Valorisation de la césure : 

 

La période de césure effectuée durant le cursus est mentionnée dans le supplément au diplôme (annexe 
descriptive du diplôme) obtenu par l’étudiant en cas de validation de compétences prévue dans la 

convention. 

 
5/ Obligations de l’étudiant en césure : 

 

L’étudiant en césure doit : 
• s’inscrire administrativement à Avignon Université avant son départ en césure, muni de sa 

convention; 

• tenir le secrétariat pédagogique de sa formation régulièrement informé du déroulement de la 

césure et des changements qui auraient pu intervenir dans sa situation personnelle ; 
• réintégrer sa formation immédiatement à l’issue de la période de césure, faute de quoi il perdra 

son droit à réintégration ; 
 

6/ Obligations de l’Université : 
 

Avignon Université doit : 

 

• informer l’étudiant dont l’activité de césure consisterait en un bénévolat afin qu’il puisse 

organiser sa couverture sociale ; 
• informer l’étudiant dont l’activité de césure consisterait en une poursuite d’une autre formation 

du maintien de son statut d’étudiant, dans le cadre de la réglementation en vigueur ; 

• informer l’étudiant dont l’activité de césure consisterait en une mobilité internationale que c’est 
la législation du pays d’accueil qui s’appliquera et qu’il a tout intérêt à disposer d’une assurance 

relative à sa responsabilité civile, et l’inviter à se rapprocher de sa caisse d’assurance maladie 
pour information. 

• tenir informé le CROUS de la situation de l’étudiant avant et après la période de césure ; 

• établir un bilan qualitatif et quantitatif régulier du dispositif devant la CFVU en vue de parfaire 
notamment l’évolution des conditions d’application de la circulaire relative à la période de 

césure. 

 
 

Approuvé en CFVU du 19 mai 2022


